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Déclaration de la Suisse 

 

 

Monsieur le Président,  

 

La Suisse remercie le Haut-Commissaire pour son compte rendu de la situation des 

droits de l’homme en Ukraine.  

 

La population en Ukraine est confrontée à d'immenses souffrances et dégâts depuis 

le début de l'agression militaire de la Fédération de Russie contre l'Ukraine. 

 

Nous saluons le dernier rapport de la Mission de surveillance des Nations Unies en 

Ukraine qui met un accent particulier sur la situation dans les territoires occupés par 

la Fédération de Russie. La Suisse est gravement préoccupée par les violations 

persistantes et en partie systématique du droit humanitaire international et des droits 

de l'homme dans ces territoires.  

 

Le rapport documente le démantèlement systématique des droits et libertés 

fondamentaux ainsi que la répression de la dissidence. Il fait état de l'imposition de la 

langue russe, de la citoyenneté, des lois, du système judiciaire et des programmes 



 

scolaires, tout en réprimant les expressions de la culture et de l'identité ukrainiennes. 

Il ne fait aucun doute que l'occupation a créé un climat de peur qui affecte tous les 

aspects de la vie quotidienne des résidents ukrainiens des territoires occupés. 

 

Monsieur le Haut-Commissaire,  

La Suisse souligne la nécessité d’adopter une approche globale de la responsabilité 

pour faire face aux conséquences sociales et politiques de l’occupation – approche 

qui inclut à la fois la justice pénale et des mesures non-juridiques. 

 

Quel sont les moyens les plus efficaces de soutenir les mécanismes de responsabilité 

de la communauté internationale ? 

 

Je vous remercie. 


